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carte de sejour vie privé et familiale

Par mimsou, le 20/09/2012 à 10:28

bonjour, 

je suis de nationalité etrangère. je me suis mariée avec un francais en aout 2012.
je suis rentré en france legalement ( en tant qu'etudiante) en aout 2010 sous visa type D.
Je suis en situation irregulière depuis aout 2011.
que doit je faire? sachant que j'ai un visa de type D, et que mon visa n'est pas revetu du
cachet de l'OFII car je n'est pas fait la demande.
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